
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Vidange du barrage de Pont Baldy sur la Cerveyrette
Energie Développement Services du Briançonnais EDSB
Antoine Bard, chef du pole production
SEML
810
Catégorie 10 - sous cat : travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole...
Vidange de retenue entraînant des matières en suspension et transport sédimentaire. les opérations sont prévues en dehors de la période de fraie de la truite (seul sp. ichtyo recensée sur le cours d'eau). Le projet est susceptible d'impacter les zones de croissance, alimentation de la faune piscicole et benthique : par risque de colmatage pendant une saison consécutive à l'opération. La mutualisaiton de cette opération avec d'autres travaux concerne également les rubriques IOTA 3120 (D), 3140 (D), 3150 (A), 3250 (A). Voir annexe 7 pour le détail des opérations.
Le projet consiste en :* La vidange de la retenue de Pont Baldy barrage de classe A (volume à RN 1 060 000 m3),* Une période d'assec de la retenue de 4 à 5 semaines, suivie d'une période de remplissage de 4 jours,* La réalisation de l'examen technique réglementaire de l'ensemble de l'ouvrage,* Des travaux de maintenance sur les vannes de vidange de l'ouvrage,* Le contrôle de la conduite forcée, et travaux d'entretien de la centrale hydroélectrique,* La mise en place d'une protection de berge et d'un recalibrage du lit sur un linéaire de 50 m en aval de l'ouvrage,En conséquence de la vidange et de la période d'assec, des interventions mécaniques en rivières afin de gérer les sédiments repris et déposés; pouvant occasionner des prélèvements de matériaux.Le détail de l'ensemble des opérations du projet est décrit dans l'annexe 7 à la présente demande.
687
236
00010
En référence au décret n°2015-526 du 12 mai 2015, le barrage de Pont Baldy de classe A, doit faire l’objet d’une mise à jour d’étude de dangers comprenant un Examen Technique Complet (ETC) pour fin 2022 impérativement (voir annexe 11 à la présente demande).conformément à cette réglementation, l'ETC doit comprendre l'inspection technique approfondie des parties habituellement noyées à fréquence decennale. La vidange de la retenue est habituellement réalisée pour l'ouvrage de Pont Baldy afin de libérer le pied de parement amont du barrage pris dans les sédiments accumulés, et ainsi garantir les conditions de l'examen réglementaire. En second lieu, l'exploitant profite de l'opération pour réaliser les travaux d'entretien impossible à réaliser en pleine eaux. En complément des ces opération des travaux en rivière sont également prévus.Objectifs :1 Permettre l’examen exhaustif de l’ouvrage par vidange complète,2 Réaliser les travaux nécessaires à l’entretien et à la sécurité de l’ouvrage sur les parties noyées,3 Réaliser des travaux en rivière de protection de berge.
La vidange du pont baldy se déroulera sur 7,7 jours (hors phase préliminaire). Elle sera réalisée conformément aux étapes suivantes :- Phase préliminaire : Descente du niveau d’eau à la cote min d’exploitation (1328 m NGF) par turbinage normal (la vanne de fond est fermée). Le débit en aval du barrage dans le TCC est le débit réservé. Cette phase ne fait pas partie intégrante de la vidange.  A partir de ce point, l’usine et la délivrance des débits réservés sont arrêtés ; l’intégralité des débits sont délivrés par la vanne de vidange .- Phase 1 : De la cote 1328 m NGF à la cote 1321 m NGF (1321=cote minimale à laquelle les vitesses importantes ne génèrent pas de dépassement en MES selon la vidange de 2001) : vitesse d’abaissement à 50 cm/h en vérifiant toujours la concentration de MES;- Phase 2 : De la cote 1321 à la cote 1310 m NGF (1310 : cote minimale avant risque de bouchon selon la vidange de 2011 à cette vitesse) : réduction des vitesses à 30 cm/h;- Phase 3 : De la cote 1310 m NGF à la cote de fond (1290 m NGF) : réduction significative des vitesses à 15 cm/h.Lors de l'assec plusieurs inspections et travaux d'entretiens seront réalisés sur le barrage.Des travaux en rivière seront également réalisés pour gérer le risque de débordement notamment le curage des embâcles en phase vidange ainsi que l'extraction de sédiments déposés. Enfin, des travaux de protection de berge et de recalibrage du lit sur 50 m seront réalisés avant la vidange.Le phasage des travaux s'appuie sur le REX des vidanges antérieures, les modalités ont fait l'objet de lourdes adaptations afin de réduire le plus possible les impacts sur le milieux. (Les REX détaillés sont détaillé en annexe 7 à la présente demande).
La retenue du barrage de Pont Baldy possède un volume de 1 060 000 m3 à la cote de retenue normale soit à une altitude de 1 340 m NGF et un volume de 572 000 m3 à la cote 1328 m NGF. Le volume utile est de 510 000m3.Les niveaux d’exploitation sont les suivants :- Niveau d’exploitation officiel minimum : 1328 m NGF ;- Niveau d’exploitation opérationnel (alarme) : 1332 m NGF.La prise d'eau possède un débit d'équipement de 4 m3/s pour la turbine principale.Le débit réservé est aujourd’hui de 266 l/sL’usine principale est équipée de deux groupes de production. Un groupe principal Francis de puissance nominale 4000 kW et un groupe secondaire Pelton de puissance nominale de 375 kW. Les deux groupes sont pris sur la même conduite forcée et peuvent tourner en parallèle (addition des débits turbinés). La retenue de Pont Baldy possède une capacité totale de 1 061 hm3 à la cote RN (1340 mNGF).La restitution des eaux s’effectue à 20 m de l’usine dans le lit de la Cerveyrette. Le débit maximal théorique pouvant être restitué dans la Cerveyrette par l’usine de Pont Baldy serait de 4,4 m3/s en additionnant le débit maximum des deux groupes.
Une demande d'autorisation doit être réalisée conformément à l’article L521-1 et R.521-38 du code de l’énergie. Ces actes doivent respecter les règles de fond prévues au titre Ier du livre II du code de l'environnement et valent autorisation au titre de l'article L. 214-1 du même code.
capacité de 1 060 000 m3sur 50 m2,2 kmentre 0 et 10 000 m3 (basé sur les volumes de la vidange de 2011)
* Vidange de du Pont Baldy* Protection de berge et recalibrage du lit en aval du Barrage* Linéaire Cerveyrette avant sa confluence avec la Durance * Extraction des sédiments déposés dans le lit de la Cerveyrette (cette opération est une conséquence des opérations prévues)
Chemin du Pont Baldy, 05100 Briançon
Communes de Briançon et Villar Saint Pancrace
6
39
11
E
44
52
57
N
6
37
31
E
44
53
12
N
Le décret d'autorisation de la concession de Pont Baldy est joint en annexe 8 à la présente demande
1
La retenue a proximité de la  ZNIEFF type 2 : Vallée de la Haute Cerveyrette et du Blétonnet – versant ubacs du Grand pic de Rochebrune en rive gauche
2
1
1
2
Le département des Haute-Alpes fait l'objet d'un plan de prévention du bruit desroutes départementales
1
1
Le SRCE identifie des zones humides au droit de la Cerveyrette.
2
Un Plan de Prévention des Risques Naturel a été approuvé le 30 janvier 2009 et réviséle 3 janvier 2017. Il concerne les risques avalanches, les risques inondations et crues torrentielles, les écroulements et les chutes de pierres et les glissements de terrain.
2
1
1
1
1
Les fortifications de la ville de Briançon sont classés patrimoine
a proximité uniquement des sites suivants :- La Clarée (FR9301499) à 3 km au Nord ;- Rochebrune – Izoard – Vallée de la Cerveyrette (FR9301503) à 3 km au Sud ;- Bois les Ayes (FR9312021) à 4,5km au Sud.
2
2
Transports sédimentaire certain d'une partie des matériaux accumulés dans la retenue. D'après les REX une partie de ces matériaux se dépose à l'aval immédiat du barrage sur environ 2 km en fonction des pentes rencontrés.
1
2
1
1
Aucune espèce ni habitat communautaire appartenant aux sites Natura 2000n'est susceptible n'être impacté par la vidange du fait de la distance du projet avec les sites Natura et de l'absence de connectivité directe.
2
Incidence marquée sur les communautés aquatiques invertébrées etdiatomiques toutefois limitées par une récupération assez rapide suite à la vidange (en particulier pour la flore diatomique).Incidence également marqué sur le peuplement piscicole (mono spécifique = truite fario) comprenant une destruction des individus en place et du recrutement annuel. Pour réduire ces incidences (cf annexe 7), il est prévu un panel de mesures pour préserver la qualité des eaux. La vidange sera réalisée hors période de frai, le tronçon court-circuité de la Cerveyrette sera mis en réserve de pêche sur 3 ans et réalisation d'une pêche de sauvetage
1
1
1
Il est concerné par les risques inondations, de cruestorrentielles, d'écroulements, de chutes de pierres et de glissements deterrain.
1
2
1
1
La circulation supplémentaire et les travaux en rivière peuvent être source debruit. Cette nuisance sera modérée et également temporaire (4 à 5 semaines). Aucune habitation ne se situe à proximité directe des sites d'extractions .
2
1
Trafic routier probablement supérieur à la normale sur les pistes d'accès menant aux différents sites du barrage et de l'usine. pour une durée de 4 à 5 semaine.
2
1
1
1
1
La surveillance du site du barrage sera permanente en phase vidange sur une durée de 5 à 8 jours.
2
1
1
La vidange libère un volume d'eau chargé en sédiments et MES.les analyses de sédiments faite dans la retenue ne montrent aucune pollution. La retenue de Pont Baldy présente des sédiments de« très bonne » qualité au sens du SEQ Plan d’eau avec une nature relativement grossière et des (très) faibles teneurs en matières organiques et en nutriments.
2
Des déchets non dangereux sont susceptibles d'être générés par les travaux de maintenance, ils seront traités conformément à la réglementation.
2
1
Impact très modéré sur l'irrigation (interdépendante de l'ouvrage) des mesures de réalimentations sont prévue (voir annexe 7). Impact temporaire certain sur l'activité récréative de pêche dans la Cerveyrette.
2
1
1
1
Dans le cadre de ce projet, les mesures suivantes sont prévues pour réduire les incidences. Ces dernières sont détailléesprécisément en annexe 7 à la présente demande.ME=Mesure d’Évitement / MS=Mesure de Suivi / MR=Mesure de RéductionME1 : Modalités de vidange adaptées pour réduire les transferts de MES et sédiments MR1 : Prévention contre le transfert accidentel de pollutionMR2 : Plan de prévention et d’intervention en cas de pollution accidentelleMS1 : Surveillances mise en place dans le cadre de la vidange (hydrologie, ouvrages et cours d'eau, paramètres physico- chimiques en Cerveyrette et Durance)MS2 : Suivi post-vidange (IBG, morphologique, ichtyofaune) MR3 : Prévention contre les risques naturelsMR4 : Opérations de curage dans le lit de la Cerveyrette ME2 : choix de la période de vidangeMA1 : Organisation d’une campagne de communication MA2 : Mise en réserve de pêche du TCCMR5 : Remise en eau des canaux d’irrigation au-delà de la date du 1er mai
L'enjeu des opérations concerne exclusivement les milieux aquatiques (qualité des eaux, habitats aquatiques et espècesaquatiques, usage de la rivière, risque inondation). Ces derniers sont traités dans l'étude d'incidence conforme au R181-14 CE.A noter que le site n'est concerné par aucun site Natura 2000, ni ZNIEFF, ni autre périmètre de préservation du milieu naturel ou du paysage permettant de réduire les enjeux potentiels. Egalement, le projet générera très peu de nuisances susceptibles d'impacter les riverains de la Cerveyrette (éloignés des zones d'intervention) type bruit, qualité de l'air, ... De ce fait, une évaluation environnementale n'ajouterait aucune valeur supplémentaire par rapport aux analyses déjà réalisées dans le cadre de l'étude d'incidence. De plus, elle générera potentiellement un délai incompatible avec la réalisation des opérations en 2022, contrairement aux engagements acté avec la préfecture et l'unité de contrôle des ouvrages hydrauliques (DREAL).
Annexe 7 : Dossier détaillé des opérations envisagées, des retours d'expérience, de l'état initiale et des incidences,Annexe 8 : Décret de la concession du barrage de Pont Baldy,Annexe 9 : Évaluation des incidences Natura 2000,Annexe 10 : Etat des lieux environnemental,Annexe 11 : Autorisation préfectoral de report d'échéance EDD
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